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Conformément à l’article R212-34 du code de l’environnement, la Commission Locale de l’Eau doit 
établir un rapport annuel sur ses travaux et sur les perspectives de la gestion des eaux dans le 
périmètre du SAGE. 
Ce rapport est adopté en séance plénière ou en bureau et est transmis au préfet de chacun des 
départements intéressés, au préfet coordonnateur de bassin et au comité de bassin concernés. 
 
 
 
Animation/organisation 2021 
 
Astrid B ats a assuré en 2021 l’animation du SAGE Midouze comprenant la mise en œuvre du SAGE et 
les réflexions sur sa révision.  
Elle a été assistée sur le suivi des documents d’urbanisme par Marie Chéron.  
L’animation du PTGE Midou(r) et du PTGE Douze a été intégralement assurée par Claire Grangeat. 
 
Contacts : sage.midouze@institution-adour.fr / 06.03.50.90.09 
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ANIMATION DU SAGE 
 

D’une manière générale, l’animatrice du SAGE de la Midouze dans sa phase de mise en œuvre est 
chargée de : 

• Mettre en œuvre les dispositions du SAGE de façon directe (portage par l’Institution Adour) 
ou indirecte (travail en partenariat avec les structures en place sur le bassin et maîtres 
d’ouvrage locaux, suivi des actions engagées répondant aux objectifs du SAGE) ;  

• Communiquer et informer sur l’existence et le contenu du SAGE ; 

• Analyser et émettre un avis sur les dossiers d’autorisation loi sur l’eau, et éventuellement les 
dossiers de déclaration ; 

• Tenir le secrétariat technique et administratif du SAGE : préparation (déroulement des 
séances, briefing amont avec le Président, dossiers examinés…) et organisation (réservation 
salle, envoi convocations, gestion du matériel…) des différentes réunions ; réception appels, 
mails et courriers, réponses, envoi des courriers, reprographie des documents… ; gérer les 
demandes et le suivi des différents financements ; 

• Réaliser les cahiers des charges et la mise en concurrence des bureaux d’études pour les 
prestations de services, assurer le suivi des études, diffuser les résultats ; 

• Assister aux réunions pouvant intéresser le SAGE ; 

• Participer aux échanges entre animateurs SAGE et avec les autres partenaires techniques ; 

• Faire la veille réglementaire ; 

• Réaliser la communication externe et interne (site Internet, lettre d’information, etc.). 

 
 
 

2021 : LES AXES DE TRAVAIL  
 

Cette année 2021, l’animation du SAGE Midouze a principalement consisté : 

• À mener en partenariat avec les services de l’État l’extension du périmètre du SAGE Midouze ; 

• À suivre l’étude menée sur l’assainissement non collectif ; 

• À affiner le dossier d’appel à projet sur les zones humides, lancé par l’Entente pour l’eau ; 

• À suivre la prestation menée sur le diagnostic de la communication des SAGE du bassin de 
l’Adour en inter-SAGE ; 

• À réaliser le tableau de bord du SAGE des années 2018 à 2019 ; 

• À évaluer la mise en œuvre du SAGE depuis 2013 ;  

• À rendre les avis de la CLE pour les projets sur lesquels elle est formellement sollicitée ; 

• À organiser les instances du SAGE (Bureau et CLE) ; 

• À solliciter le comité technique. 

 
Il existe trois SAGE sur le bassin de l’Adour, dont deux sont mis en œuvre (Adour amont et Midouze), 
et un en cours de validation (Adour aval). Afin de garantir une cohérence entre les travaux menés sur 
les différents sous-bassins, une approche inter-SAGE est recherchée sur la plupart des actions 
engagées (guides de mise en compatibilité, bases de données « zones humides », risque d’érosion, 
espèces invasives, …), tout en respectant les spécificités de chaque SAGE. 
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2021 : ACTIONS MENÉES ET TRAVAIL ENGAGÉ  

Parmi les actions portées par la cellule d’animation, les actions suivantes peuvent être mises en 
exergue. 

 
Modification de l’arrêté interpréfectoral du périmètre du SAGE 
 
L’année 2021 a été consacrée à la modification de l’arrêté interpréfectoral relatif au périmètre du 
SAGE Midouze. Effectivement, la délimitation administrative en vigueur depuis 2012 ne correspondait 
pas précisément aux limites du bassin hydrographique de la Midouze. Or, cette vision de l’ensemble 
du bassin hydrographique est importante pour que les acteurs locaux réunis au sein de la CLE puissent 
appréhender les enjeux de l’eau et des milieux aquatiques dans une approche globale de bassin 
versant.  
 
La commission locale de l’eau a validé le projet d’ajustement du périmètre, concernant 22 
communes, lors de l’instance du 22 février 2021. Conformément à l’article R212-27 du Code de 
l’environnement, une phase de consultation de 4 mois a été lancée, par la Préfète des Landes. La 
consultation a débuté le 17 mai et s’est achevée le 17 septembre 2021. 
 
Sur les 22 communes concernées par le projet d’extension du périmètre du SAGE Midouze, 21 ont 
intégrées dans l’arrêté de délimitation du périmètre, qui a été validé le 22 novembre 2021, et 
comprend donc 150 communes pour tout ou partie de leur territoire. 
 
Les éléments suivants sont disponibles au téléchargement sur le site de l’Institution Adour : 

- Le bilan de la consultation ; 
- L’arrêté interpréfectoral du périmètre du SAGE en date du 22/11/2021. 

 

 

Projet de territoire pour la gestion de l’eau du Midour (Thématique 
« Aspects quantitatifs ») 
 
Le projet de territoire pour la gestion de l’eau du Midour est une démarche permettant d’atteindre 
dans la durée l’équilibre entre besoins et ressources disponibles en respectant la bonne fonctionnalité 
des écosystèmes aquatiques, en veillant à la qualité de la ressource en eau et en anticipant le 
changement climatique et en s’y adaptant, répondant ainsi aux objectifs du SAGE Midouze, sur le 
sous-bassin du Midour.  
 
Cf. bilan d’activité du Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau du Midour accessible sur le site 
internet de l’Institution Adour dans l’onglet « Projet de territoire Midour » 
 

 

Projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze (Thématique 
« Aspects quantitatifs ») 
 
Le projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze est à l’image de la démarche qui a été 
menée sur le sous-bassin du Midour. Le PTGE Douze a été lancé en fin d’année 2021 sur ce sous-bassin 
ciblé en déficit quantitatif.  
 
Cf. bilan d’activité du projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau de la Douze accessible sur le site 
internet de l’Institution Adour dans l’onglet « Projet de territoire Douze » 
 

 
 

 

 
 

https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
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Étude sur l’assainissement non collectif (Thématique « Aspects 
qualitatifs ») – inter-SAGE 
 

 
L’identification des points noirs de l’assainissement non collectif (installations individuelles des eaux 
individuelles de traitement des eaux domestiques pour les habitations non desservies par le réseau 
d’assainissement collectif) a été menée en inter-SAGE au travers d’un stage de fin d’études de mars 
à août 2021. Ce travail a permis de répondre aux dispositions des SAGE du bassin de l’Adour et 
notamment à la disposition C3P1 – S’assurer de la mise en conformité de l’ANC sur le territoire du 
SAGE Midouze. 
 
La mission s’est découpée selon les étapes suivantes : 

• Collecter les données liées au diagnostic auprès des SPANC et collectivités compétentes, 

• Capitaliser et harmoniser les données disponibles, 

• Identifier les secteurs sensibles (secteurs de forte densité de système d’assainissement non 

collectif où les dispositifs non conformes sont nombreux et impactent les milieux aquatiques), 

• Rédiger les rapports d’étude et les présenter auprès des instances du SAGE. 

 

Figure n°1 : Calendrier de réalisation de la mission 
 

Les 25 services publics d’assainissement non collectif (SPANC) intervenant sur les SAGE du bassin de 
l’Adour ont été sollicités pour transmettre leurs données et échanger lors d’un entretien afin de 
recontextualiser les données collectées et d’identifier d’éventuelles difficultés rencontrées 
localement ou communes aux SPANC du territoire. Sur le bassin de la Midouze, 12 SPANC sont 
existants (cf. carte ci-dessous). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure n°2 : Les SPANC du bassin de la Midouze 
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12 SPANC ont accepté de rencontrer les cellules d’animation des SAGE du bassin de l’Adour. Sur le 
bassin de la Midouze, ce sont notamment le SPANC du Bas Armagnac, celui du SETA, et le SYDEC avec 
lesquels des échanges ont pu avoir lieu.  
 
Les données ont pu être collectées auprès de 20 SPANC du bassin Adour, dont 6 sur le périmètre du 
SAGE Midouze. En effet, les données d’assainissement non collectif de la communauté de communes 
Bastides & Vallons du Gers (restructuration des services) ou de la SAUR pour la commune d’Ygos-Saint-
Saturnin (transmets de la compétence que récemment) n’ont notamment pas pu être récupérées. 
 
À noter que les données collectées étaient très hétérogènes d’un SPANC à l’autre et ont nécessité un 
gros travail de traitement et d’harmonisation. Ainsi, la donnée n’a pu être retranscrite qu’à une 
échelle communale, la donnée à l’installation n’étant parfois pas disponible en format numérique, 
notamment dans la partie amont du bassin de la Midouze. 
 
Globalement sur l’ensemble du bassin de l’Adour, les SPANC assurent pour la majorité le diagnostic 
de bon fonctionnement (contrôle de l’existant), le contrôle de conception qui valide le projet de 
l’installation autonome et le contrôle d’exécution des travaux attestant de la bonne réalisation des 
travaux de réhabilitation ou de création de l’installation ANC. La fréquence de passage pour réaliser 
les diagnostics de bon fonctionnement est majoritairement de 10 ans et des bilans sont transmis à la 
fin de chaque campagne (synthèse et rapport) auprès des communes. 
  
Les analyses issues du stage nécessitant quelques ajustements, le rendu final de l’étude sera présenté 
courant 2022 à la CLE. 
 
 

Ajustement du dossier d’appel à projet zones humides (Thématique 
« Rivières et zones humides ») 
 
En 2021, afin de mobiliser des financements pour la mise en œuvre des actions du PTGE Midou(r) et 
de répondre aux dispositions du SAGE Midouze ciblant les zones humides, l’Institution Adour, en 
partenariat avec 3 acteurs du territoire, a répondu à l’appel à projets portant sur la restauration des 
zones humides, lancé par l’Entente pour l’eau du bassin Adour-Garonne. L’Entente pour l’eau est 
constituée de l’Agence de l’eau Adour-Garonne, des Régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie, en 
partenariat avec l’Office Français de la Biodiversité. 
 
Pour rappel, l’appel à projet vise à accompagner des opérations ambitieuses portant sur la 
préservation et la restauration des fonctionnalités des zones humides dans une logique d’adaptation 
face aux enjeux du changement climatique, ciblant tout particulièrement les têtes de bassins 
versants. 
 
Ainsi le projet présenté et retenu par l’Entente s’articule en 4 volets opérationnels et 1 volet 
transversal complémentaire : 

• Volet 1 : restaurer et gérer les milieux humides à l’échelle de bassins versants pour valoriser 
leurs fonctions écologiques et améliorer la résilience de ces territoires face aux enjeux liés 
au changement climatique – partenaire ciblé : l’ADASEA 32 ; 
 

• Volet 2 : restaurer et préserver les zones humides face aux risques d’érosion diffuse des sols 
pour maintenir durablement leur état et leurs fonctionnalités – partenaire ciblé : Syndicat du 
Midou et de la Douze ;  
 
 

• Volet 3 : restaurer une prairie humide située à proximité d’un cours d’eau pour améliorer ses 
fonctionnalités et celles du cours d’eau - partenaire ciblé : Syndicat Adour Midouze ; 
 

• Volet transversal : coordination, suivi et valorisation des actions de restauration de milieux 
humides – partenaire ciblé : Institution Adour. 
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Figure n°3 : Localisation des projets  

 
 
Le dossier a été déposé et retenu en 2021, en partenariat avec la CATZH de l’ADASEA 32, le syndicat 
de bassin du Midou et de la Douze et le syndicat de bassin de la Midouze. 
 
L’articulation des missions entre les partenaires est la suivante : 

• Institution Adour : animation générale et coordination avec les outils existants, concertation 
et information multi acteurs au sein des instances du SAGE et du PTGE, valorisation des 
actions menées à l’échelle globale, coordination du suivi administratif de l’appel à projet et 
appui aux partenaires techniques de chaque volet si besoin pour des aspects administratifs ; 
 

• ADASEA32 : animation pour la mise en œuvre opérationnelle du volet 1, animation locale 
auprès des propriétaires, accompagnement dans les travaux ou la gestion, suivis ; 
 

• Les syndicats de bassins versants du Midou et de la Douze et de la Midouze : animation pour 
la mise en œuvre opérationnelle des volets 2 et 3 respectivement, animation locale auprès 
des propriétaires, accompagnement dans les travaux ou la gestion, suivis. 

 
Dans ce dossier, s’impliqueront les collectivités, les associations, les propriétaires privés et 
notamment les agriculteurs, pour que le rôle de chacun soit mis en lumière. Tous ces éléments seront 
présentés à la prochaine CLE. 
 
Les travaux liés à ce dossier vont début d’année 2022 et se poursuivront jusqu’en 2024. 

 
Afin de communiquer sur l’ensemble des projets constituant le dossier, la cellule d’animation du SAGE 
a réalisé une vidéo mettant en lumière les fonctionnalités des zones humides et les enjeux liés à leur 
préservation et présentant les 3 projets phares.  
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Amélioration de la communication sur le SAGE (Thématique 
« Gouvernance ») – inter-SAGE 
 

 
En 2021, un diagnostic a été lancé sur la communication des SAGE du bassin de l’Adour, à savoir les 
SAGE Adour amont, Midouze et Adour aval. 
Ce diagnostic a pour but d’évaluer la communication déjà développée, en vue de réaliser un plan de 
communication adapté à l’avancement de chaque SAGE.  
 
Ce travail, mené par Ethics Group depuis le mois de septembre 2021, va permettre : 
- d'évaluer l’efficacité des outils de communication développés : journées de découvertes, site 
internet, lettre d’information ; 
- d'identifier les besoins et aide à la définition des objectifs (communiquer sur les enjeux et actions 
mises en place et non uniquement sur l’outil SAGE), du niveau d’ambition et des enjeux de la 
communication ; 
- d'analyser les opportunités de développement de nouveaux outils ; 
- d'élaborer de façon concertée une stratégie de communication efficace, tenant compte des moyens 
humains et technique à disposition dans les cellules d'animation des SAGE.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure n°4 : Rétroplanning prévisionnel de la mission du prestataire 

 

Ce travail s’achèvera début 2022 et sera présenté aux instances des SAGE du bassin de l’Adour. 

 

 

Élaboration de vidéos de sensibilisation en lien avec la démarche 
Adour 2050 (Thématique « Gouvernance ») – inter-SAGE 
 

 

Dans le but que chaque acteur du territoire se saisisse des enjeux du changement climatique à travers 
les résultats d’Adour 2050, la réalisation d’un support de communication de type vidéo sur Adour 2050 
et le changement climatique a été suivie et réalisée.   
 
L’élaboration de 3 mini-vidéos a été engagée dès mars 2021, par un prestataire. Chacune de ces mini-

vidéos traite d’un sujet particulier en lien avec le changement climatique et la démarche Adour 2050 

et pourront être mobilisées dans le cadre de divers événements de communication.  

Elles sont visualisables au travers des liens ci-dessous : 

• Épisode 1 - Economiser l'eau et préserver sa qualité :  
https://www.youtube.com/watch?v=m3SuH19UXRs  
 

• Épisode 2 : Améliorer la résilience des milieux naturels, agricoles et forestiers :  
https://www.youtube.com/watch?v=ptWKLgRRkjQ 
 

• Épisode 3 : Aménager durablement les espaces de vie :  
https://www.youtube.com/watch?v=vt9BLK4mNZ4 

https://www.youtube.com/watch?v=m3SuH19UXRs
https://www.youtube.com/watch?v=ptWKLgRRkjQ
https://www.youtube.com/watch?v=vt9BLK4mNZ4
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Édition du tableau de bord du SAGE Midouze sur les années 2017, 
2018 et 2019  
 

 
L’édition du tableau de bord cette année 2021 a permis de récupérer les données liées aux indicateurs 
renseignés dans les mesures du SAGE, mettant en lumière les sous-dispositions mises en œuvre sur le 
bassin de la Midouze. 
 
Les principaux résultats seront présentés en séance de CLE, début 2022. 
 
 

Rédaction du bilan de la mise en œuvre du SAGE Midouze de 2013 à 
2020  
 

 
La rédaction du bilan de la mise en œuvre du SAGE depuis sa validation a permis de faire un état de 
l’avancement du SAGE et de mettre en avant les points bloquants de son application sur le territoire.  
 
 

Consultation de la CLE pour avis / information 
 
Autorisations loi sur l’eau 
 
L’article R214-10 du code de l'environnement prévoit que les dossiers loi sur l’eau soumis à 

Autorisation sont envoyés pour avis à la CLE, qui a 45 jours pour répondre. Dans le cadre des 

autorisations temporaires (article R214-23 du même code), la CLE a 15 jours pour rendre un avis. Ces 

délais courent à compter de la date de transmission des dossiers. 

La CLE de la Midouze a délibéré le 08/03/2018 pour que le bureau puisse émettre un avis sur les 

dossiers d’autorisation en son nom, compte-tenu du délai de 45 jours à respecter.  

 

En 2021, deux avis formels au titre d’autorisations loi sur l’eau ont été rendus (cf. Annexe 1) : 

- Avis sur la demande d’autorisation complémentaire pour les travaux de mise en conformité 

de l’exutoire de crues du réservoir de soutien d’étiage de Saint-Jean (32) :  

Avis de compatibilité avec les dispositions du SAGE et de conformité avec le règlement, 

assorti d’une réserve et de deux recommandations ; 

- Avis sur la demande de régularisation de la SARL Le Raguet de Lencouacq (40) : 

Avis de compatibilité avec les dispositions du SAGE et de conformité avec le règlement 

assorti de deux réserves et de trois recommandations. 

 

En partenariat avec la CLE du SAGE Adour amont, un avis a également était rendu sur le projet de 

SDAGE Adour-Garonne 2022-2027. Cf Annexe 1 

 

Déclarations loi sur l’eau 
 
L’article R214-37 du code de l'environnement prévoit que les dossiers loi sur l’eau soumis à Déclaration 

sont envoyés pour information au Président de la CLE. Ces dossiers de déclaration étant transmis 

uniquement pour information au Président de la CLE, ils sont ainsi transmis en fin de procédure, soit 

en général à la date d’autorisation de démarrage des travaux, ce qui ne permet pas au Président de 

la CLE d’alerter les services instructeurs sur l’incomplétude ou l’incohérence d’un dossier au regard 

de sa compatibilité avec le SAGE. 

 

En 2021 sur le périmètre du SAGE Midouze, 59 déclarations ont été enregistrées (cf. tableaux en 

Annexe 2) ; le nombre de dossiers de déclaration a donc doublé par rapport à 2020. 
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En 2021, la CLE a également été sollicitée par deux fois pour émettre un avis sur des dossiers de 
déclaration loi sur l’eau : 

- Sollicitation par la DDTM des Landes pour le projet de serres agrivoltaïques sur Audon (40) ; 

- Sollicitation par la chambre d’agriculture du Gers pour le projet de retenue collinaire sur 
Monguilhem (32). 

 
En 2021, une analyse technique a également été rendue par la cellule d’animation, avant dépôt final 
du dossier auprès des services de l’État : dossier de déclaration pour le projet de centrale voltaïque 
sur la commune de Lesperon. 
 
Arrêtés de mise en conformité de plans d’eau  
 
Les DDT ont travaillé sur la mise en conformité de plans d’eau existants et en particulier sur la 

nécessité de fixer une valeur de débit réservé à restituer à l’aval de ces plans d’eau.  

 

La DDTM 40 a ainsi fait suivre à la cellule d’animation du SAGE Midouze 25 arrêtés préfectoraux 

portant complément à l’autorisation initiale des plans d’eau concernés. 

 

Documents d’urbanisme – accompagnement des acteurs et avis de la CLE 
 
Les documents d’urbanisme (SCoT / PLU / PLU(i) / cartes communales) doivent être compatibles avec 

le PAGD du SAGE. Grâce au travail mené en partenariat avec les services de l’Etat, la CLE est 

désormais souvent conviée aux réunions de travail au même titre que les « PPA » : personnes 

publiques associées.  

La cellule d’animation du SAGE participe à l’échange de données cartographiques (données zones 

humides, données de l’étude érosion) afin de faciliter la prise en compte du SAGE dans les documents 

d’urbanisme. Le tableau ci-dessous retrace l’ensemble des demandes de données transmises en lien 

avec les démarches d’urbanisme. 

 

Demandeur 
Objet de la 

demande 
Données transmises Date  

BE ComEt 

Environnement 

PLU commune 

de Bourrouillan 
BDD ZH, BBD érosion 13/01/2021 

Mont de Marsan Agglo 
Projet 

résidentiel 
BDD ZH 12/03/2021 

CC Cœur Haute Lande 
Elaboration du 

PLUi 
BDD ZH, BDD érosion 02/04/2021 

 

Figure n°5 : Tableau listant les demandes de données zones humides et érosion 
 

En retour, l’accès aux données produites par les acteurs locaux relatives aux enjeux du SAGE est 

souhaité afin de mettre à jour les informations relatives au territoire (exemple : résultats des 

inventaires effectués dans le cadre de l’élaboration du document d’urbanisme). 

 

À savoir que la base de données « zones humides » est également transmise en dehors de l’élaboration 

des documents d’urbanisme aux partenaires du SAGE et porteurs de projets soumis à autorisation 

environnementale. Le tableau en Annexe 3 retrace l’ensemble des transmissions de la BDD 

« zones humides », depuis 2018. 

 

Sur l’ensemble de l’année 2021, aucun document d’urbanisme n’a été arrêté (PLUi ou SCoT) et aucun 

avis n’a donc été émis par la CLE. Néanmoins le travail de suivi des démarches de planification s’est 

poursuivi et la cellule d’animation du SAGE Midouze a été associée et a participé à l’élaboration des 

documents d’urbanisme situés sur son périmètre : 
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- Le PLUi de la Communauté de Communes Armagnac Adour (échanges, réunion sur la phase 
réglementaire) ; 

- Le PLUi de la Communauté de Communes Cœur Haute Landes (échanges) ; 
- Le PLUi de la Communauté de Communes Bastides et Vallons du Gers (échanges, réunion sur 

la phase diagnostic) ; 
- Le SCoT de Gascogne (échanges, réunion sur le DOO). 

 

 
Figures n°6 et 7 : État d’avancement des documents d’urbanisme du bassin de la Midouze 

 
 
Ainsi l’ensemble des documents d’urbanisme en cours d’élaboration, à l’échelle intercommunale 
(SCoT, PLUi) et présents sur le SAGE associent la cellule d’animation. 
 
Prochainement le PLUi Armagnac Adour et le SCoT Gascogne devraient être arrêtés. De plus, plusieurs 
démarches sont en cours de réflexion sur le territoire et devraient être initiées dans le courant de 
l’année 2022 sur la communauté de communes des Landes d’Armagnac, la communauté de communes 
Pays de Villeneuve en Armagnac landais et la communauté d’agglomération de Mont-de-Marsan.  
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2021 : LES RÉUNIONS ET LES INSTANCES 
 
La liste des réunions organisées ou auxquelles a participé l’animatrice au titre du SAGE est présentée 

en Annexe 4. 

 

Les instances de la CLE se sont réunies six fois au cours de l’année 2021 : deux réunions de la 

CLE, deux réunions du Bureau et deux comités techniques. 

 

Commission Locale de l’Eau du 22 février 2021 

 

La CLE s’est réunie le 22 février 2021 à 14h00, en visio-conférence. Cette réunion avait pour objet de 

réunir les membres de la CLE afin de valider des sujets stratégiques pour le SAGE Midouze. 

 

L'ordre du jour était le suivant : 

• Élections vice-présidence et Bureau (collège 1) ; 

• Bilan animation 2020 du SAGE ; 

• Validation révision périmètre du SAGE ; 

• Validation portage PTGE Douze ; 

• Avis travaux exutoire de crues barrage de Saint-Jean ; 

• Stratégie de révision du SAGE, planning 2021.  
 

Le compte-rendu complet et le diaporama sont disponibles au téléchargement sur le site internet de 

l’Institution Adour. 

 

 
Commission Locale de l’Eau du 29 avril 2021 

 
La CLE s’est réunie le 29 février 2021 à 09h00, en visio-conférence. Cette réunion plus orientée sur 

des projets, avait pour objet de présenter aux membres de la CLE deux études qualité. 

 

L'ordre du jour était le suivant : 

• Points d’actualité : stage sur l’assainissement non collectif, consultation du SDAGE 2022-2027, 
démarrage du PTGE Douze, poursuite des travaux sur la révision du SAGE ; 

• Étude sur la qualité Douze aval et Estampon ; 

• Étude sur la qualité sur le Midour : action CMU2 du PTGE Midour ; 

• Appel à projets « restauration des zones humides ». 
 

Le compte-rendu complet et le diaporama sont disponibles au téléchargement sur le site internet de 

l’Institution Adour. 

 
 
Réunion de bureau du 25 mai 2021 
 
Le Bureau s’est réuni le 25 mai 2021 à 11h00, en visio-conférence. Cette réunion de Bureau était 
exclusivement consacrée au projet du SDAGE Adour-Garonne (Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux) 2022-2027 ainsi que pour le futur PGRI (Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation) ; pour lequel la CLE du SAGE Midouze avait été sollicitée dans le cadre de la consultation 
des partenaires et du public qui se déroulait jusqu’au 1er juillet 2021.  
 
Le comité de bassin réalisera le bilan de la consultation en décembre 2021. 
 
Le SDAGE 2022-2027, ainsi que le PGRI 2022-2027, seront approuvés en mars 2022.  
 
 

https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
https://www.institution-adour.fr/sage-midouze/documents-de-suivi.html
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Réunion de bureau du 08 juillet 2021 
 
Le Bureau s’est réuni le 08 juillet 2021 à 09h00, en visio-conférence. Cette réunion de Bureau était 
consacrée à la validation de l’avis portant sur la régularisation de la SARL de Le Raguet, dans le cadre 
de l’autorisation loi sur l’eau. 
 
 
Comité technique du 11 février 2021 
 
Le comité technique s’est réuni le 11 février 2021 à 14h00 afin d’étudier le retroplanning de révision 
de SAGE et d’amorcer les réflexions autour de cette démarche. 
 
L'ordre du jour était le suivant : 

• Les étapes de révision d’un SAGE ; 

• La stratégie prévisionnelle de révision du SAGE Midouze ; 

• Le rétroplanning de l’année 2021 ; 

• Les priorités envisagées dans la révision du SAGE axées sur les thématiques des zones humides 
et des plans d’eau. 

 
 
Comité technique du 22 juin 2021 
 
Le comité technique s’est réuni le 22 juin 2021 à 14h00 afin d’apporter des éléments sur les premiers 
éléments issus du tableau de bord du SAGE, portant sur les années 2017 à 2019.  
 
 
Le taux de participation aux différentes instances du SAGE a été assez constant durant 2021 : 
 

 
 
Figure n°8 : Taux de participation aux instances de suivi du SAGE Midouze en 2021 

 
 
Suite aux élections départementales et régionales de 2021, la composition de la CLE a été modifiée 
pour le collège des collectivités ; un nouvel arrêté de composition de la CLE a été approuvé le 13 
octobre 2021 et consultable sur le site internet de l’Institution Adour. 
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2021 : ANIMATION 
 
Le temps d’animation du SAGE Midouze se répartit comme suit en 2021 : 

Figure n°9 : Répartition du temps de travail de la cellule d’animation en fonction des grands axes de mission 
 

L’item « projet » représente une grande partie de l’animation, en raison du travail sur la révision, 
avec le bilan de la mise en œuvre du SAGE depuis son élaboration en 2013 et de l’édition du tableau 
de bord. 

 

2022 : PERSPECTIVES 
 

En 2022, l’animation du SAGE Midouze sera tournée principalement autour des points suivants : 

• Organisation des réunions des différentes instances du SAGE, en particulier des réunions 

de travail portant sur les résultats issus de la mise à jour de l’état des lieu/diagnostic du 

SAGE ; 

• Suivi des documents d’urbanisme en cours d’élaboration : accompagnement des 

collectivités compétentes sur l’ensemble du périmètre du SAGE pour assurer la bonne prise 

en compte des enjeux liés à l’eau et la compatibilité avec le SAGE ; 

• Poursuite de la diffusion de la base de données zones humides constituée à l’échelle du 

bassin de l’Adour, sur le périmètre du SAGE Midouze, travail de communication et de 

sensibilisation et accompagnement d’éventuels porteurs de projets ; 

• Mise en place de formations à destination des membres des CLE des SAGE du bassin de 

l’Adour, travail en inter-sage ; 

• Poursuite du travail sur l’identification des points noirs de l’assainissement non collectif 

sur le bassin, travail en inter-sage ; 

• Suivi de la mise en œuvre du PTGE du Midour et lien avec les instances du SAGE, veille sur 

la prise en compte des enjeux du SAGE dans le projet de territoire ; 

• Suivi de l’élaboration de la démarche de PTGE sur le bassin de la Douze, vielle sur la prise 

en compte des enjeux du SAGE dans la démarche. 

• Suivi des études et projets menés sur le périmètre du bassin de l’Adour et intéressants le 

SAGE : démarche sur les nappes profondes, plan de gestion sur les poissons migrateurs, 

etc.  

5,37%

8,10%
3,94%

8,65%

5,23%

10,94%

46,57%

11,21% Accompagnement porteur de projet

Avis dossier d'autorisation

Avis dossier d'urbanisme

Fonctionnement des instances pécifiques

Information, sensibilisation, communication

Prestation de service

Projet

Réseau de professionnels



15 
 

  Bilan d’activité 2021 – SAGE Midouze – Janvier 2022 

ANNEXE 1 : AUTORISATIONS LOI SUR L’EAU 2021 – AVIS ÉMIS 
 

 Avis d’autorisation complémentaire pour les travaux du déversoir de crue du RSE de Saint-Jean 
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Avis d’autorisation pour la régularisation de la SARL Le Raguet à Lencouacq 
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Avis sur le projet du SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 



20 
 

  Bilan d’activité 2021 – SAGE Midouze – Janvier 2022 

 

  



21 
 

  Bilan d’activité 2021 – SAGE Midouze – Janvier 2022 

ANNEXE 2 : DÉCLARATIONS LOI SUR L’EAU REÇUES EN 2021 
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ANNEXE 3 : SUIVI TRANSMISSION BDD « ZONES HUMIDES »  
 
 

Demandeur Territoire/Objet Date  

2018 

Syndicat mixte SCoT SCoT de Gascogne Avant 2018 

BE Biotope PLUi CdC Armagnac Adour Mai 2018 

ARPE Occitanie Alimentation BDD Mai 2018 

DDTM 40 Instruction des données loi sur l’eau Juin 2018 

Région Nouvelle-Aquitaine Alimentation BDD Août 2018 

Nature Occitanie BDD sur la région Occitanie Octobre 2018 

CdC Cœur Haute Lande PLUi Cœur Haute Lande Octobre 2018 

SAFER Occitanie Alimentation BDD Novembre 2018 

2019 

BE Biotope PLUi Marsan agglomération Janvier 2019 

AFB délégation 40 Alimentation BDD dans les Landes Février 2019 

SUEZ 
Projet sur Mont-de-Marsan soumis à 

déclaration/autorisation loi sur l’eau   
Mars 2019 

BE Adage Environnement 
RTE Nouvelle Aquitaine : évaluation 

environnementale du S3EnR 
Avril 2019 

BE Even Conseil  
Documents d’urbanisme sur la CdC des 

Landes d’Armagnac 
Avril 2019 

Chambre d’agriculture des Landes Données pour Irrigadour et l’AGIL Juin 2019 

BE GES SAS 

Projet enregistrement ICPE sur les 

communes de Nogaro et Caupenne 

d’Armagnac pour Gers Distribution 

Juillet 2019 

AUAT SCoT de Gascogne Août 2019 

CEN Aquitaine Alimentation BDD Septembre 2019 

CEN Midi-Pyrénées Alimentation BDD Octobre 2019 

DREAL Occitanie Alimentation BDD Octobre 2019 

DDTM 64 – Mission observatoire du 

territoire  
Alimentation BDD Décembre 2019 

2020 

DREAL Occitanie Alimentation BDD Janvier 2020 

SMGMNL – Site d’Arjuzanx 
Mise en concordance avec les données de 

la réserve - projet RNN 
Avril 2020 

BE Metropolis Territoire PLUi CdC Armagnac Adour Avril 2020 

CdC Bastides et Vallons du Gers Élaboration PLUi CdC Décembre 2020 

2021 

BE ComET Environnement 
Réalisation d'un document d'urbanisme 

sur la commune de Bourrouillan 
Janvier 2021 

GEREA 
Pré-diagnostic d'un projet pour RTE sur 

les communes de Morcenx, Solferino 
Mars 2021 

Le collectif Cadillon 
Demande sur le projet de résidence Rue 

Cadillon à Mont-de-Marsan 
Mars 2021 

Biotope 
Projet agrivoltaïque sur les communes de 

Morcenx et Arengosse / Dhamma Energy 
Mars 2021 

BE Monbailliu & Associés 

Projet soumis à la loi sur l'eau pour le 

compte de RTE sur les communes de 

Mont-de-Marsan et Saint-Pierre-du-Mont 

Mars 2021 
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Communauté de communes Cœur 

Haute Lande 

PLUi communauté de communes Cœur 

Haute Lande (transmission au BE) 
Avril 2021 

BE ANTEA France 

Implantation d'un site industriel sur la 

commune de Bretagne-de-Marsan, 

concerné par certaines rubriques ICPE 

Juin 2021 

DDTM des Landes 
Envoi de toutes les zones humides pour 

instruction des dossiers  
Juillet 2021 

Conseil Départemental du Gers 

Demande de données dans le cadre du 

travail sur les zones humides et sur le 

volet cartographique pour le SAGE Neste 

et Rivières de Gascogne 

Octobre 2021 
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ANNEXE 4 : RÉUNIONS ET FORMATIONS 
 
Le tableau suivant indique les réunions organisées par la cellule d’animation pour la mise en œuvre du SAGE Midouze (représentées en gras) et les réunions auxquelles elle 
a participé dans le cadre d’actions sur le bassin de l’Adour en inter-SAGE ou en lien avec les thématiques du SAGE Midouze.  
 

Thème Objet Lieu Date 

Animation SAGE 

Réunion interne d’avancement sur les données du tableau de bord du SAGE Mont-de-Marsan 19/01/2021 

Réunion avec le responsable service ressource pour le dossier autorisation sur le réservoir de Saint-Jean Mont-de-Marsan 20/01/2021 

Réunion avec la commune du Houga concernant la vidange du plan d’eau communal Le Houga 21/01/2021 

Réunion interne suite aux dernières inondations sur la commune de Tartas Visio-conférence 28/01/2021 

Réunion concernant le SOCLE du syndicat mixte des bassins Midour et Douze Visio-conférence 04/02/2021 

Réunion avec le Président de la CLE pour présenter le calendrier de révision du SAGE Visio-conférence 09/02/2021 

Réunion du comité technique du SAGE Midouze pour présenter le calendrier de révision du SAGE Visio-conférence 11/02/2021 

Réunion avec les élus et le syndicat de bassin de la Midouze concernant les inondations à Tartas Mont-de-Marsan 12/02/2021 

Rencontre avec Mme TINTANE nouvelle élue membre de la CLE Cazaubon 18/02/2021 

Réunion de cadrage avec les services de l’État concernant les étapes de révision du SAGE Visio-conférence 22/02/2021 

Réunion de la Commission Locale de l’Eau du SAGE  Visio-conférence 22/02/2021 

Réunion portant sur le SOCLE du syndicat mixte des bassins Midour et Douze Visio-conférence 23/02/2021 

Réunion avec le syndicat des bassins Midou et Douze sur la thématique des fossés et drains (PTGE Douze) Visio-conférence 25/02/2021 

Réunion de service Gestion intégrée portant sur l’organisation du service pour 2021 Mont-de-Marsan 01/03/2021 

Journée d’échanges sur le SOCLE du syndicat mixte des bassins Midour et Douze Manciet 02/03/2021 

Réunion concernant la compétence GEMAPI sur le territoire de l’agglomération de Mont-de-Marsan Mont-de-Marsan 10/03/2021 

Journée des animateurs SAGE sur le bassin Adour-Garonne organisée par l’AEAG Visio-conférence 01/04/2021 

Réunion sur le PTGE Midour avec l’AEAG Visio-conférence 08/04/2021 

Réunion de travail sur le SOCLE du syndicat mixte des bassins Midour et Douze Visio-conférence 26/04/2021 

Comité de pilotage sur le PAPI agglomération dacquoise Visio-conférence 28/04/2021 

Réunion de la commission locale de l’eau du SAGE Visio-conférence 29/04/2021 

Webinaire sur le changement climatique en Occitanie  Visio-conférence 11/05/2021 

Forum local sur l’eau du bassin de l’Adour organisé par l’AEAG Visio-conférence 12/05/2021 

Réunion du Bureau de la CLE pour émettre un avis sur le projet de SDAGE 2022-2027 Visio-conférence 25/05/2021 

Webinaire bassin Adour-Garonne et vulnérabilité face au changement climatique  Visio-conférence 08/06/2021 

Comité technique PTGE Midour sur l’orientation stratégique des actions du volet MRC Visio-conférence 22/06/2021 

Comité technique du SAGE pour la présentation des résultats du tableau de bord Visio-conférence 22/06/2021 

Réunion d’avancement des dossiers du SAGE Midouze avec la responsable service gestion intégrée Bayonne 28/06/2021 

Réunion de service Gestion intégrée concernant l’état d’avancement de chaque mission du service Bayonne 05/07/2021 

Webinaire diagnostic territorial de l’OFB en région Occitanie Visio-conférence 06/07/2021 

Réunion du Bureau de la CLE pour émettre un avis sur un dossier d’autorisation loi sur l’eau Visio-conférence 08/07/2021 

Comité technique inter-SAGE du bassin de l’Adour Visio-conférence 08/07/2021 

Enquête publique du SAGE Adour aval Bélus 30/08/2021 

Formation Oxy-Act Mont-de-Marsan 02/09/2021 



27 
 

  
Bilan d’activité 2021 - SAGE Midouze – Janvier 2022 

Commission eau du parc naturel régional Astarac Loubersan 06/09/2021 

Réunion de lancement de l’audit communication avec le prestataire retenu pour la mission – inter-SAGE Visio-conférence 13/09/2021 

Réunion d’avancement des dossiers du SAGE Midouze avec la responsable service gestion intégrée Visio-conférence 22/09/2021 

Réunion de cadrage de l’audit communication avec le prestataire - inter-SAGE Visio-conférence 28/09/2021 

Réunion avec la chambre d’agriculture des Landes pour le bilan des SAGE Midouze et Adour amont Mont-de-Marsan 29/09/2021 

Entretien sur la communication du SAGE avec le prestataire Mont-de-Marsan 06/10/2021 

Rencontre Mme WEBER nouvelle élue régionale membre de la CLE Mimizan 29/11/2021 

Réunion de lancement du PTGE Douze Labastide-d’Armagnac 29/11/2021 

Séminaire de restitution de la 1ère phase de l’audit sur la communication des SAGE – inter-SAGE Mont-de-Marsan 09/12/2021 

Rencontre avec Mme CERVERA nouvelle personne missionnée à la DREAL Occitanie Visio-conférence 13/12/2021 

Atelier PCAET de l’agglomération de Mont-de-Marsan Saint-Pierre-du-Mont 15/12/2021 

Comité de suivi du PTGE Midour Visio-conférence 16/12/2021 

Réunion de cadrage de la stratégie de communication des SAGE du bassin de l’Adour Visio-conférence 16/12/2021 

Ressource / Qualité 

Réunion interne concernant les projets de réhausse des réservoirs dans le cadre du PTGE Midour Mont-de-Marsan 04/03/2021 

Réunion avec l’animatrice du PAT de l’Estang Estang 11/03/2021 

Webinaire 1 sur la réutilisation des eaux usées organisé par Agro Landes Visio-conférence 25/03/2021 

Webinaire 2 sur la réutilisation des eaux usées organisé par Agro Landes Visio-conférence 08/04/2021 

Réunion avec le SYDEC sur l’assainissement non collectif Visio-conférence 13/04/2021 

Réunion avec le SPANC de la communauté de commune Bas-Armagnac sur l’assainissement individuel Visio-conférence 21/04/2021 

Réunion avec le SPANC du syndicat des eaux des territoires de l’Armagnac de l’Estang sur l’ANC Visio-conférence 04/05/2021 

Restitution diagnostic agraire sur l’irrigation du bassin landais de la Douze et l’amont de la Midouze Cachen 26/08/2021 

Réunion avec l’animatrice du PAT de l’Estang, lien entre PTGE Midour, SAGE Midouze et PAT de l’Estang Estang 07/10/2021 

Atelier de concertation n°1 du PAT de l’Estang Estang 26/10/2021 

Réunion avec Eaucéa pour la prise en compte de la compatibilité des SAGE dans la future AUP  Visio-conférence 22/11/2021 

Atelier de concertation n°2 du PAT de l’Estang Estang 23/11/2021 

Urbanisme 

Webinaire gestion des eaux pluviales en milieu urbain Visio-conférence 29/06/2021 

Réunion interne en vue des ateliers du PLUi Bastides et Vallons du Gers Mont-de-Marsan 20/09/2021 

Ateliers du PLUi Bastides et Vallons du Gers Marciac 21/09/2021 

Réunion interne en vue de la réunion du DOO du SCoT de Gascogne Mont-de-Marsan 22/11/2021 

Milieux Naturels / 
Rivières / 
Zones humides 

Réunion avec les partenaires de l’appel à projets « restauration des zones humides » Visio-conférence 12/01/2021 

Réunion interne sur les thématiques des boisements rivulaires et des espèces exotiques envahissantes Visio-conférence 19/01/2021 

Sortie terrain avec le syndicat du Midou et de la Douze – appel à projets « restauration zones humides » Villeneuve-de-Marsan 19/01/2021 

Sortie terrain avec le syndicat de la Midouze – appel à projets « restauration zones humides » Rion-des-Landes 20/01/2021 

Sortie terrain avec l’ADASEA du Gers – appel à projets « restauration zones humides » Beaumarchés 26/01/2021 

Comité de pilotage réseau Natura 2000 des étangs de l’Armagnac organisé par l’ADASEA du Gers Eauze 26/03/2021 

Comité technique sur le programme pluriannuel de gestion du syndicat des bassins du Midou et de la Douze Mont-de-Marsan 30/06/2021 

Webinaire de l’OFB sur les solutions fondées sur la nature : eau et changement climatique Visio-conférence 15/04/2021 

Journée terrain sur la Douze avec les syndicats de bassin présent sur le périmètre du SAGE Roquefort 09/09/2021 

Journée technique relation eaux souterraines et zones humides organisée par le forum des marais Mont-de-Marsan 15/10/2021 
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